
Montpellier, le 25 novembre 2008

Division Environnement et Sous-Sol
Les Echelles de la Ville
Antigone
3 Place Paul BEC
34000 MONTPELLIER

Rapport de l'inspection des Installations Classées

Objet :  Arrêté préfectoral n°08.068N du 02 juin 2008.

Entreprise : Société SAS VERRERIE DU LANGUEDOC
Usine de Vergèze
lieu-dit Les Bouillens
30310 VERGEZE

Siège social : Société SAS VERRERIE DU LANGUEDOC
05, avenue de Bertie Albrecht
75008 PARIS

Nature de l’activité : Usine de fabrication de bouteilles en verre.

I – OBJET DU PRESENT RAPPORT

Le 12 mai 2008, le CoDERST du Gard a émis un avis favorable au projet de prescriptions techniques
applicables aux activités de la Société SAS VERRERIE DU LANGUEDOC sur la commune de
VERGEZE (30). Suite aux consultations réglementaires et après échéance des délais, l’arrêté
n°08.068N du 02 juin 2008 a été signé et notifié à l’exploitant.

Par courrier daté du 02 juin 2008, l’exploitant a fait part de nouvelles observations et commentaires
concernant le projet de prescriptions techniques.
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L'objet du présent rapport est de proposer de soumettre à l’avis des membres du CoDERST le projet
de prescriptions techniques pour tenir compte des remarques formulées par la Société SAS
VERRERIE DU LANGUEDOC.

II – HISTORIQUE ET PRESENTATION DU SITE

La Société SAS VERRERIE DU LANGUEDOC est implantée sur la commune de VERGEZE.

L'ensemble des installations exploitées par la Société SAS VERRERIE DU LANGUEDOC est en
situation administrative régulière.

La Société est autorisée par l'arrêté préfectoral n°95082 N du 1er décembre 1995  à poursuivre
l’exploitation d’une usine de fabrication de bouteilles en verre  sur le territoire de la commune de
VERGEZE�

L’arrêté n°08.068N du 02 juin 2008 actualise les prescriptions techniques applicables à cette
installation.

III – COURRIER DU 02 JUIN 2008

Par courrier daté du 02 juin 2008, l’exploitant a fait part de nouvelles observations et commentaires
concernant le projet de prescriptions techniques désormais signé et notifié à l’exploitant.

3.1 – Approvisionnement du calcin

L’exploitant fait part de ses difficultés d’approvisionnement en calcin « indépendant de sa volonté ». Il
lui est donc difficile d’atteindre le taux de recyclage de 80% prévu dans l’arrêté. Il souhaite abaisser ce
taux à 60% et bénéficier des seuils de concentration et de flux spécifiques prévus pour un taux de
recyclage supérieur.

Avis de l’inspection.
Cette prescription est prévue pour inciter l’exploitant au recyclage et permet à ce dernier d’avoir des
seuils de rejets plus importants compte tenu de la dégradation des rejets atmosphériques liés à
l’usage de calcin. Les prescriptions techniques n’ont pas été modifiées.

3.2 –Activité du site

L’exploitant souhaite revoir trois rubriques citées dans l’article 1.2.1.

• Rubrique 2531.a relative au traitement du verre.
La Société SAS VERRERIE DU LANGUEDOC a constaté qu’elle avait doublé sa capacité de produits
de traitement. Initialement autorisé à en détenir 300 litres, elle indique posséder 700 litres de produits.

Avis de l’inspection
La description des activités du site est issue du dossier de mise à jour du dossier de demande
d’autorisation d’exploiter référencé  n°1018785 version 2 de septembre 2007 et a fait l’objet de
discussions avec l’exploitant.
Concernant cette rubrique, l’exploitant déclare une modification qui apparaît comme notable puisque
c’est un doublement de l’activité et une augmentation de volume qui correspond à deux fois le seuil de
l’autorisation.
Après discussion et analyse de la part de l’exploitant, ce dernier s’engage à détenir 450 litres, ceci ne
correspond pas à une modification notable de l’activité du site. Toute augmentation ultérieure de cette
activité sera jugée notable par effet de cumul. Afin de prendre acte de cette déclaration, l’inspection
propose la révision de l’arrêté en actualisant la liste des activités. Cette activité a déjà fait l’objet de
prescriptions prévues dans l’arrêté du 02 juin 2008 et il n’y a pas lieu de proposer de prescriptions
additionnelles.
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• Rubrique 2575 relative à l’emploi de matières abrasives.
L’exploitant a recensé une nouvelle installation de 15 kW qui fait passer son activité de 32,2 kW à
47,2 kW.

Avis de l’inspection
La description des activités du site est issue du dossier de mise à jour du dossier de demande
d’autorisation d’exploiter référencé  n°1018785 version 2 de septembre 2007 et a fait l’objet de
discussions avec l’exploitant.
Concernant cette rubrique, cette activité étant seulement soumise à déclaration et fait déjà l’objet de
prescriptions prévues dans l’arrêté du 02 juin 2008. Afin de prendre acte de cette déclaration,
l’inspection propose la révision de l’arrêté en actualisant la liste des activités.

• Rubrique 1180.1 relative à l’utilisation de composants, appareils ….contenant plus de 30 l de
polychlorobiphényles, polychloroterphényles.

L’exploitant informe de la suppression du poste TDC d’une puissance de 1 000 kVa contenant 680 kg
de pyralène, soit 420 litres.

Avis de l’inspection
La description des activités du site est issue du dossier de mise à jour du dossier de demande
d’autorisation d’exploiter référencé  n°1018785 version 2 de septembre 2007 et a fait l’objet de
discussions avec l’exploitant.
Concernant cette rubrique et pour prendre acte de cette déclaration, l’inspection propose la révision
de l’arrêté en actualisant la liste des activités.

3.3 – Ressources en eau et mousse
La Société SAS VERRERIE DU LANGUEDOC souhaite modifier l’exigence de ressources en eau
d’incendie de 120 m3/h sous 8 bars par l’exigence des normes NFS 62213.61211 et 622000 qui
prévoient un minimum de 60 m3/h sous une pression résiduelle de 1 bar.

Avis de l’inspection
L’exploitant a consulté les services du SDIS et a fourni des éléments justifiant sa demande. Un avis
favorable a été fourni à cette demande en prenant notamment en compte les caractéristiques réelles
du site qui sont supérieures à la demande. L’article 7.6.4 a été modifié comme suit :

« En toutes circonstances un débit de 120 m3/h minimum, sous une pression de 6 bars, devra pouvoir
être assuré. »

3.4 – Stockage d’acétylène

Concernant l’accessibilité du stockage d’acétylène, l’exploitant a constaté une impossibilité de mettre
en place la barrière exigée. Il propose de mettre en place une signalisation et des chaînes amovibles
afin de limiter la zone de stockage.

Avis de l’inspection
Compte tenu que l’ensemble du site est clôturé et gardienné, et des propositions de l’exploitant,
l’article 8.9.1 peut être modifié. Le projet joint en annexe prend en compte cette modification :

« La zone doit être rendue non accessible aux personnes non habilitées à la manipulation de ce type
de produits. La zone et cette interdiction sont signalées en limite de zone. Les dangers du produit
ainsi que les consignes de sécurité sont affichées. »

3.5 – Rejets interne

L’unité de débit inscrite à l’article 4.3.9.1 est erronée puisque au lieu de lire m3/h il faut lire m3/j.

Avis de l’inspection
Le projet joint en annexe prend en compte cette modification.
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V – CONCLUSION ET PROPOSITION

Compte tenu de la demande formulée par la société SAS VERRERIE DU LANGUEDOC et en
application des dispositions de l’article R. 512-31 du Code de l’Environnement « Des arrêtés
complémentaires peuvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après
avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. Ils
peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien n'est
plus justifié. », il est nécessaire d’actualiser les prescriptions techniques applicables à la société SAS
VERRERIE DU LANGUEDOC sur son site de VERGEZE.

L'inspection des installations classées propose aux membres du Conseil Départemental de
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques d’émettre un avis favorable au projet de
prescriptions techniques applicables à la société SAS VERRERIE DU LANGUEDOC jointes en
annexe au présent rapport.


